
 
 

 

 

Étape 1 

•L’élève et 
l’enseignante ou 
enseignant ressource, 
complète le formulaire 
"Demande de 
services" 

 

(Note: Le formulaire et 
une copie du PEI 
doivent être envoyés 
au Collège Boréal 
(Bureau des 
partenariats scolaires) 
par la personne 
responsable de DRC) 

Étape 2 

•Ton enseignante ou 
enseignant ressource 
convoquera un 
premier rendez-vous 
avec toi et 
l'intervenante du 
Service d'accessibilité 
à la suite de la 
réception de son 
courriel. 

 

 

 

 

 

 
 

LES AVANTAGES DE S’INSCRIRE AU SERVICE D’ACCESSIBILITÉ : 

✓ Recevoir l’appui et les accommodements pour bien réussir ton cours (par ex : temps supplémentaire, salle 

solitaire aux tests, technologie adaptative, tutorat, et plus encore!) 

✓ Connaître la procédure à suivre pour recevoir des services au collège 

✓ Rencontrer notre équipe (que tu reconnaitras quand tu t’inscriras pour ton programme postsecondaire) 

✓ Recevoir des trucs et des nouvelles technologies pour t’aider dans tes cours 

 

SERVICE D'ACCESSIBILITÉ 

ÉTAPES À SUIVRE POUR LA MISE EN PLACE D’ACCOMMODEMENTS (CAMPUS DE SUDBURY) 

 

 
 

Étape 3 

• Une deuxième 
rencontre sera fixée 
pour la mise en 
place de tes 
accommodements. 

• Un Mémo aux profs 
sera préparé et 
ensuite envoyé à 
ton professeur au 
Collège Boréal. 

Important! C'est 
seulement à ce 
moment que ton 
prof sera informé 
que tu as droit aux 
accommodements 
(indiqués sur ton 
Mémo). 


